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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 

ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 
PRÉOCCUPATIONS POUR LA SANTÉ / PRISONNIERS D’OPINION 

 
LAOS Deux prisonniers libérés : 

Feng Sakchittaphong (h), 62 ans 

Latsami Khamphoui (h), 62 ans 
_______________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 17 décembre 2004 

 
Les prisonniers d’opinion Feng Sakchittaphong et Latsami Khamphoui ont été libérés de prison au terme de leur peine, au mois 
d’octobre ; ils ont pu retrouver leurs proches à leur arrivée en France, le 16 décembre. L’état de santé des deux hommes est 
préoccupant : ils souffrent notamment de problèmes cardiaques et de troubles rénaux et pourront recevoir des soins médicaux en 
France. 
 
« Amnesty International partage la joie des familles de Feng et Latsami et espère que leur libération marque une nouvelle étape 
sur la route qui mènera au plein respect des droits humains pour tous au Laos », a déclaré Natalie Hill, directrice adjointe pour 
l’Asie d’Amnesty International. 
 
Feng Sakchittaphong et Latsami Khamphoui, anciens hauts responsables du gouvernement, avaient été arrêtés en octobre 1990 
après avoir prôné, dans des lettres, un changement pacifique du régime politique et du système économique au Laos. Avec 
Thongsouk Saysangkhi, ils avaient été condamnés en novembre 1992 à l’issue d’un procès contraire aux règles d’équité les plus 
élémentaires ; ils étaient inculpés de « préparation de rébellion », de « propagande contre la République démocratique populaire 
laotienne » et de « diffamation écrite et orale ». 
 
Les trois hommes étaient détenus dans des conditions extrêmement pénibles dans un camp, avec un droit de visite très restreint 
pour leurs familles. Thongsouk Saysangkhi est mort en prison en février 1998 après avoir été privé des soins médicaux que 
nécessitaient ses graves problèmes de santé. « Nous sommes de tout cœur avec la famille de Thongsouk Saysangkhi, pour 
laquelle cette journée aurait également dû être remplie de joie », a ajouté Natalie Hill. 

 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau Actions urgentes. 
Un grand merci à tous ceux qui sont intervenus en faveur de ces hommes. 
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